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Congé naissance


Tout collaborateur a droit, à l'occasion de chaque naissance, à un congé de trois jours. 
Ces 3 jours, continus ou discontinus, doivent être inclus dans la période d'un mois à compter de la date de la naissance.
Dans le cas où la naissance a lieu au cours d'une période de repos du salarié (congé annuel payé, maladie ou accident de travail), cette période est prolongée de la durée de trois jours.
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